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LIGUE INTERNATIONALE POUR L'ÉDUCATION NOUVELLE  
Fondée au Congrès de Calais le 5 août 1921 et rattachée 

au Bureau International des Ecoles Nouvelles, créé à Genève en 1899.  
 

I. PRINCIPES DE RALLIEMENT 
1. Le but essentiel de toute éducation est de préparer l'enfant à vouloir et à réaliser 

dans sa vie la suprématie de l'esprit ; elle doit donc, quel que soit par ailleurs le point 
de vue auquel se place l'éducateur, viser à conserver et accroître chez l'enfant 
l'énergie spirituelle. 

2. Elle doit respecter l'individualité de l'enfant. Cette individualité ne peut se développer 
que par une discipline conduisant à la libération des puissances spirituelles qui sont 
en lui. 

3. Les études et, d'une façon générale, l'apprentissage de la vie, doivent donner libre 
cours aux intérêts innés de l'enfant, c'est-à-dire ceux qui s'éveillent spontanément 
chez lui et qui trouvent leur expression dans les activités variées d'ordre manuel, 
intellectuel, esthétique, social et autres. 

4. Chaque âge a son caractère propre. Il faut donc que la discipline personnelle et la 
discipline collective soient organisées par les enfants eux-mêmes avec la 
collaboration des maîtres; elles doivent tendre à renforcer le sentiment des 
responsabilités individuelles et sociales.  

5. La compétition égoïste doit disparaître de l'éducation et être remplacée par la 
coopération qui enseigne à l'enfant à mettre son individualité au service de la 
collectivité. 

6. La coéducation réclamée par la Ligue, — coéducation qui signifie à la fois instruction 
et éducation en commun —, exclut le traitement identique imposé aux deux sexes, 
mais implique une collaboration qui permette à chaque sexe d'exercer librement sur 
l'autre une influence salutaire. 

7. L'éducation nouvelle prépare, chez l'enfant, non seulement le futur citoyen capable 
de remplir ses devoirs envers ses proches, sa nation, et l'humanité dans son 
ensemble, mais aussi l'être humain conscient de sa dignité d'homme.  

II. BUTS DE LA LIGUE 
1. D'une façon générale la Ligue s'efforce d'introduire à l'école son idéal et les 

méthodes conformes à ses principes.  
2. Elle cherche à réaliser une coopération plus étroite : d'une part, entre les éducateurs 

des différents degrés de l'enseignement, d'autre part entre parents et éducateurs.  
3. Elle se propose d'établir, par des congrès organisés tous les deux ans, et par les 

revues qu'elle publie, un lien entre les éducateurs de tous les pays qui adhèrent à 
ses principes et visent des buts identiques aux siens. 

4. Il n'y a pas de cotisations. L'abonnement à la revue “Pour l'Ere Nouvelle” implique 
l'adhésion à la Ligue. Il suppose donc l'adhésion à ses principes de ralliement, tout 
au moins à titre d'orientation générale.  

 
Note  :  



LE BUREAU INTERNATIONAL DES ÉCOLES NOUVELLES 
Fondé à Genève en 1899*, ce bureau international  — affilié à l'Union des Associations 
internationales de Bruxelles et inscrit au Secrétariat de la Société des Nations à la section 
des Bureaux internationaux — a pour but d'établir des rapports d'entraide scientifique 
entre les différentes Ecoles nouvelles, de centraliser les documents qui les concernent et 
de mettre en valeur les expériences psychologiques faites dans ces laboratoires de la 
pédagogie de l'avenir.  
Le B.I. des E.N. a établi une liste de trente points : organisation, vie physique, éducation 
intellectuelle, morale et sociale, qui servent à caractériser les Ecoles nouvelles. Ils sont 
exposés dans l'opuscule : L'Ecole nouvelle et le Bureau international des Ecoles nouvelles 
(3e éd. Bâle, Azed, 1920, 0fr.50 suisses).  
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